
Santé conjuguée I décembre 2020 I n° 93

D
O

S
S

IE
R

UNE RÉPARTITION COMPLEXE 
DES COMPÉTENCES 
La gestion de la crise du Covid-19 a rappelé le nombre élevé de ministres dont les 

compétences touchent de près ou de loin à la santé. Plus largement, la complexité 

du découpage institutionnel dans ce domaine est suspectée d’avoir compliqué la 

gestion de la pandémie en Belgique. Mais pourquoi ce nombre et cette complexité ?

Jean Faniel, directeur général du Centre de recherche et d’information socio-politiques 

(CRISP). 

V
oici deux ans, la presse s’interrogeait 

1 Depuis lors, 

mortalité très élevée durant la première vague au 

conséquent, beaucoup se demandent si le décou-
page très poussé des compétences entre les ni-
veaux de pouvoir est l’un des facteurs qui expli-
quent la mauvaise situation sanitaire belge.
À défaut de pouvoir juger avec précision de l’im-
pact du fédéralisme à la belge sur l’ampleur de 
la transmission du coronavirus et de ses ravages 
dans le pays, on peut au moins tenter de com-
prendre comment on en est arrivé à une situa-
tion où une dizaine de ministres se partagent des 
compétences touchant au domaine de la santé.

Une histoire ancienne

-
er de la Consti-

-
sus initié avec la première réforme de l’État 

-
nautés culturelles (française, néerlandaise et, en 

-

suite fonctionnelles, en raison notamment du 

d’accroissement des compétences des Commu-

nautés, des matières culturelles aux matières 

-
les que les soins de santé, l’aide sociale et la for-
mation professionnelle2. 

le transfert de compétences relatives à la santé 
de l’État central à d’autres niveaux de pouvoir. 
Toutefois, si la santé quittait le giron national, il 
n’allait pas de soi que seules les Communautés 
en héritent3

cette matière à Bruxelles, Communauté fran-

-

communautarisation des matières personnalisa-
bles qui a été retenue, actée dans la Constitu-

er de la 

-
tique de santé :

 1° la politique de dispensation de soins dans 
et au dehors des institutions de soins, à l’ex-

-
ment de l’infrastructure, en ce compris l’ap-

-
mination des conditions et de la désignation 
comme hôpital universitaire conformément 
à la législation sur les hôpitaux.

1. A. Dive, B. d’Otreppe,

, 

‘culturelles’+ les matières 

les matières 

, 

3. À l’occasion de la 

deuxième réforme de 

l’État, la Communauté 

française a perdu 

en raison de l’ajout de 

la Communauté culturelle 

néerlandaise et la 

Communauté culturelle 

allemande ont davantage 

changé de nom, devenant 

respectivement la 

et la Communauté 

germanophone.
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 2° l’éducation sanitaire ainsi que les acti-
vités et services de médecine préventive, à 
l’exception des mesures prophylactiques na-

Cette seule énumération montre la complexi-

fruit d’un consensus visiblement soupesé, la pré-
servation du caractère national de l’assurance 
maladie-invalidité, et le fait que les exceptions 
en faveur de l’État central sont plus importan-
tes que le principe de communautarisation des 
soins de santé qui est alors proclamé.

Complexités bruxelloise et francophone

Trois pouvoirs se partagent alors le terrain 
bruxellois (les institutions régionales ne seront 

-

qu’aux institutions, et pour autant qu’elles aient 
expressément demandé à être agréées par l’une 
ou par l’autre. C’est l’État central qui demeure 
compétent en l’absence d’une telle demande, 
pour les institutions bicommunautaires, ou en-
core pour les matières qui concernent directe-
ment les personnes et non des institutions4.

-
pétences de santé que les Communautés exer-

restaient nationales dans la région bilingue, 
sont désormais exercées par des mandataires 
bruxellois puisqu’elles échoient à la Commis-

-

composent désormais le gouvernement régio-
nal. De plus, les Commissions communautaires 

-

un rôle de pouvoir organisateur, subordonné à 
-

vent par exemple verser des subsides aux insti-
tutions monocommunautaires agréées par leur 
Communauté5 -
tière de soins de santé reste cependant du res-
sort du pouvoir central.

pas ce constat général. Mais elle ouvre la voie 

-

tés budgétaires de la Communauté française, la 

entité puisse transférer l’exercice de certaines de 
ses compétences à deux autres entités sans leur 
rétrocéder la totalité du budget accompagnant 
les matières visées : à la Cocof, pour les insti-
tutions francophones situées à Bruxelles, et à la 

-
sonnes, sauf pour la partie de son territoire si-
tuée en région de langue allemande.

6 entre francophones, 

française conserve en particulier ce qui touche 
à l’enfance ou aux institutions d’enseignement, 

-
tres de soins qui relevaient jusque-là de cette 
Communauté sont désormais de la compétence 

relèvent quant à elles de l’aide aux personnes et 
non de la politique de santé stricto sensu.
Qu’on ne se méprenne pas : la politique de san-
té n’est pas devenue une matière régionale. À 

-

qu’exercer les compétences, celles-ci ne lui sont 
pas attribuées par la Constitution ou la loi spé-
ciale, selon lesquelles les matières personnalisa-
bles restent bien communautaires. Dans les faits, 
cependant, le personnel politique à la manœuvre 
à Bruxelles est celui choisi lors de l’élection du 

ces compétences comme elle l’entend (mais seu-

Coups d’accélérateur

des compétences. On veille à ce que les néer-
landophones aient accès aux soins dans leur 
langue à Bruxelles. Et certains caressent l’idée 
d’un élargissement des matières personnalisa-
bles dans une perspective d’autonomie accrue 

-

de l’État, qui aboutit à l’adoption de cinq réso-

l’ensemble de la politique de la santé (du point 

est ainsi demandée7

répartition des compétences 

en matière de politique 

hebdomadaire

5. Ibidem.

attribuant l’exercice de 

certaines compétences de 

la Communauté française 

et à la Commission 

communautaire française 

(Moniteur belge, 

hebdomadaire
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-

médecin de famille, les Wallons recourraient 

de coût qui en résultent, ainsi que la nécessité 

ayant laissé des exceptions et une imbrication 
-

mi les personnes auditionnées par les députés 

des syndicats, notamment, soulignent leurs vi-
ves réticences à une telle évolution, pour des 

-
tachement à la solidarité (incarnée par le carac-

-
tion incluant la santé est adoptée par les partis 

. Ar-
rivant deux ans plus tard, la cinquième réforme 
de l’État ne change toutefois pas la répartition 
des compétences en matière de santé.
Il faut attendre la sixième réforme institu-

-

-
cement des soins dans les maisons de repos et 
maisons de repos et de soins, aux soins de san-
té mentale, aux soins dans des services isolés de 
revalidation, à la revalidation long term care ou 

lourd .

compétences de santé et d’aide aux personnes 
revenant à la Communauté française sera en 

la Cocof, tout en mettant en place des mécanis-
-

que les programmes de dépistage fassent partie 
de ce transfert, tandis que restent dans le giron 
de la Communauté les -

le l -
. Cet accord prévoit aus-

santé et d’aide aux personnes soient surtout 
-
-

11. Une des conséquences 
de la sixième réforme institutionnelle est en ef-
fet qu’à Bruxelles une partie des compétences 
défédéralisées (les matières bicommunautaires 
et celles concernant des prestations directement 
versées aux citoyens sans passer par l’entremise 

9, 10, 11 ou 12 ministres compétents ?

Dans le domaine de la santé au sens large, 
toutes les compétences ne sont donc pas gérées 
à l’heure actuelle par les mêmes entités, loin de 
là. Quelques exemples illustrent cette géométrie 

-
die-invalidité demeure fé-
dérale, de même que la dé-
signation comme hôpital 
universitaire. Ces hôpitaux 
universitaires relèvent par 
contre de la compétence 

et française (il n’y en a pas 

-
frastructure hospitalière et des services médico-

-
pétentes en matière de médecine préventive 
pour les enfants et adolescents. Deux d’entre 

-
pent de dépistage, mais ce sont la Cocof et la 

cette matière. Outre ces deux Communautés et 

charge des hôpitaux non universitaires bruxel-

dispensation des soins de santé mentale en de-
hors des hôpitaux ou des soins aux personnes 

-

Cocof et la Cocom (selon qu’un établissement 

des compétences en matière de santé au sens 

-

Qu’on ne se méprenne 

santé n’est pas devenue 

une matière régionale. 

avaient quitté la séance 

pour protester contre la 

méthode suivie, l’unique élu 

contre la résolution.

de l’accord de réformes 

institutionnelles du 

hebdomadaire

des nouvelles compétences en 

familiales, s.d.

communautaire française 

Les @nalyses du 

35



D
O

S
S

IE
R

Covid-19

-
gure dans le titre des ministres socialistes An-
tonios Antoniadis et Christie Morreale (gouver-

À Bruxelles, trois personnes se partagent cinq 
portefeuilles. Au sein du collège réuni de la Co-

et un francophone, Alain Maron, tous deux éco-

fédérée, mais qui dispose cependant de la qualité 
de pouvoir organisateur en matière de santé. Au 
sein du collège de la Cocof – avec là, par contre, 
un rôle législatif –, le second est en charge de la 

Il n’y a pas qu’à Bruxelles que les francophones 
ont choisi de subdiviser les compétences tou-
chant à la santé. Au sein du gouvernement de 
la Communauté française, la ministre Bénédicte 

-

préventive destinés aux nourrissons, aux enfants, 
-
-

pitaux universitaires, les conventions de revali-
dation conclues avec les hôpitaux universitaires, 
l’Académie royale de médecine, l’agrément et le 
contingentement des professions des soins de 

-
rale et le contrôle médico-sportif12

est compétente pour les centres psycho-médico-

-
té. Mais on relèvera que pendant la gestion de 

-

13, 
B. Trachte et C. Désir n’étant pas conviées.

-
quent, pour l’essentiel, le découpage complexe et 
le nombre élevé de ministres impliqués actuel-

lement dans la gestion de la santé au sens large. 

les francophones de répartir leurs compétences 
entre plusieurs ministres achève de faire grim-
per le compteur.
Ce découpage illustre une des caractéristiques 

-
vent assez morcelées, une matière réside rare-
ment dans sa totalité dans les mains d’un même 
responsable, et de nombreux domaines sont ré-

même niveau de pouvoir (les trois Commu-
-

huit14 -
-

vinces et des communes, pouvoirs subordonnés 
qui ne sont pas dotés d’une compétence législa-
tive, dont le rôle en matière de santé n’est pas du 
tout négligeable.
En principe, chacun devrait savoir ce qu’il a à 

-
cédures de concertation mises en place démon-
trent toutefois que la coordination n’est pas op-

-

-
visionner le pays en matériel de protection, ont 

institutionnelle en matière de santé n’avaient 
pas encore été tout à fait digérés. 

, a 
reconnu l’une à propos de la gestion de la pre-
mière vague de la pandémie. -

 
a indiqué l’autre15.

prévoit une septième réforme institutionnelle 

membres de la coalition ne convergent pas sur 
la direction qu’elle doit prendre, notamment en 
matière de santé. Dans ce domaine, ira-t-on vers 

-
-

12. Arrêté du 17 septembre 

de la Communauté 

répartition des compétences 

entre les ministres et 

réglant la signature des 

actes du Gouvernement 

(Moniteur belge, 

art. 4 et 5.

d’urgence et gestion de 

face à la pandémie de 

hebdomadaire

considère uniquement 

les entités dotées d’un 

pouvoir législatif ou qu’on 
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